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ARTICLE 3

À l’alinéa 21, après le mot :

« rémunération »,

insérer les mots :

« ou gratifications ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient que toutes les activités des membres de gouvernement soient listées dans la déclaration 
d’intérêts, que ces activités soient professionnelles ou représentatives. Pour cette raison, il convient 
de ne pas limiter ces activités aux seules activités professionnelles rémunérées.


